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Erwägungen

E. 1
Fiche de mesure A_02 (territoires à habitat traditionnellement dispersé) a. Parmi les
territoires à habitat dispersé désignés par le plan directeur, ceux qui se trouvent dans les
périmètres OFS des agglomérations de Berne, de Bienne, de Berthoud, d’Interlaken et de
Thoune sont approu- vés au titre de coordination réglée (numérotation selon le rapport
expli- catif concernant les modifications ’04): 1.2, 2.4, 2.5, 2,9: les territoires «Tannli» et
«Guet», 2.11, 3.1, 3.2, 3.3, 4.3, 4.4, 4.6, 4.7, 5.1 et 5.2. b. Tous les autres territoires qui se
trouvent dans les périmètres OFS des agglomérations sont extraits du périmètre des
territoires à habitat tradi- tionnellement dispersé.

E. 2
Fiche de mesure A_03 (critères applicables aux zones de hameaux au sens de l’art. 33
OAT) La modification de la mesure est approuvée en tant que coordination réglée.

E. 3
Fiche de mesure D_01 (constructions caractéristiques du paysage) a. Le chiffre 7 du critère
C3 est modifié comme suit: « Aucun changement dérangeant ou de nature à compromettre
la perception de la fonction initiale de la construction ne doit être apporté aux bâtiments
protégés en tant qu’éléments caractéristiques du paysage.» b. Pour le reste, la fiche de
mesure est approuvée en tant que coordination réglée.

E. 4
Fiche de mesure C_15 (installations d’élimination des déchets d’importance cantonale) a.
La fiche de mesure est approuvée. b. Le canton est invité à analyser dès que possible, dans
le cadre de l’adaptation périodique du plan directeur cantonal, les projets d’instal- lations
d’élimination des déchets qui ont des conséquences importantes sur le territoire et touchent
des tâches ou des intérêts fédéraux. Les ins- tallations qui correspondent à ces critères
doivent être mentionnées dans le plan directeur cantonal.

E. 5
Fiche de mesure C_16 (Garantir le développement de l’Université et de la Haute école
pédagogique de Berne) La fiche de mesure est approuvée en tant que coordination réglée.

E. 6
Rapport a. Dans le cadre des rapports au sens de l’art. 9, al. 1, OAT, le canton ren- seigne
sur la délimitation de territoires correspondant à la fiche de me- sure D_01.

3240 b. Il communique à l’ODT les autorisations délivrées en application de l’art. 39, al. 2,
OAT (art. 45 OAT). Les documents approuvés et le rapport de synthèse de l’Office fédéral
du dévelop- pement territorial peuvent être consultés aux heures d’ouverture habituelles des



services suivants:

– Office des affaires communales et de l’organisation du territoire, Aménage- ment
cantonal, Nydeggasse 11/13, 3011 Berne, téléphone 031 633 77 50

– Office fédéral du développement territorial, Mühlestrasse 2, 3063 Ittigen, téléphone 031
322 40 58 28 mars 2006 Office fédéral du développement territorial
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